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Financement participatif et 
entrepreneuriat féminin : un moyen 
de briser le second plafond de verre? 
 
Imen Latrousa 

 
 

RÉSUMÉ. La diversité et l’inclusion sont de plus en plus considérées comme le moteur de croissance et de 
prospérité. Dans ce contexte, les femmes entrepreneures sont peu à peu plus nombreuses dans le secteur des 
petites entreprises. Malgré l’importance de l’entrepreneuriat féminin comme vecteur de croissance écono-
mique mondiale, les femmes entrepreneures sont plus susceptibles que leurs homologues hommes d’affronter 
plusieurs entraves à la création, à la survie et à la croissance de leur entreprise. Plus particulièrement, les diffi-
cultés d’accès au financement restent un des principaux obstacles auxquels elles font face. Bosse et Taylor 
(2012) désignent ce phénomène par le second plafond de verre (second glass ceiling). Le présent article s’intéresse 
aux inégalités en matière de financement traditionnel entre les femmes et les hommes d’affaires. Il examine 
dans quelle mesure le financement participatif permet d’éliminer ou, tout au moins, de réduire le biais de genre 
dans le cadre de financement traditionnel. Au moyen d’une revue de la littérature théorique et empirique, cet 
article tente de répondre aux questions suivantes : Pourquoi les femmes entrepreneures font-elles face à des 
contraintes financières lorsqu’elles ont recours au financement traditionnel? Le financement participatif 
constitue-t-il une option de financement innovante pour stimuler l’entrepreneuriat féminin? 

ABSTRACT. Diversity and inclusion become more and more the driver of growth and prosperity. Thus, there are more and more women 
entrepreneurs in the small business sector. Despite the importance of women entrepreneurship as a driver of global economic growth, women 
entrepreneurs are more likely than their men counterparts to face multiple barriers to the creation, survival and growth of their business. In 
particular, access to capital is the most critical issue for women entrepreneurs. Bosse and Taylor (2012) refer to this phenomenon as the 
second glass ceiling. This paper focuses on gender differences in the use of traditional financing. It also examines how crowdfunding might 
democratise the access to capital for women entrepreneurs. Using a theoretical and empirical literature review approach, this paper attempts 
to answer the following questions: Why do women entrepreneurs receive smaller amount of funding than their men counterparts? Does 
crowdfunding offer an innovative avenue to boost women entrepreneurship? 
 

 

Introduction 

Malgré l’importance de l’entrepreneuriat féminin 
comme vecteur de croissance économique mon-
diale (PCFE, 2020), les femmes entrepreneures 
sont plus susceptibles que leurs homologues 
hommes d’affronter plusieurs entraves à la créa-
tion, à la survie et à la croissance de leur entreprise. 
Des études antérieures démontrent que les entre-
prises détenues majoritairement par des femmes 
sont moins performantes que celles détenues par 
des hommes sur le plan du chiffre d’affaires, des 
bénéfices et de l’effectif (Rosa et collab., 1996; 
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Robb et Wolken, 2002; Watson, 2002). Plus parti-
culièrement, les difficultés d’accès au financement 
restent un des principaux obstacles auxquels font 
face les femmes entrepreneures (PCFE, 2020). Les 
institutions prêteuses perçoivent les entreprises 
détenues majoritairement par des femmes comme 
étant plus risquées que celles appartenant à des 
hommes. Elles sont alors plus susceptibles de 
refuser du financement ou de l’accorder à des 
conditions moins avantageuses aux femmes entre-
preneures (Coleman, 2000). Bosse et Taylor (2012) 
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 désignent ce phénomène par le second plafond de 
verre (second glass ceiling).  

Dans ce contexte, des travaux de recherche 
soutiennent que les femmes entrepreneures sont 
moins susceptibles d’obtenir ou de rechercher du 
financement traditionnel, comparativement aux 
entrepreneurs hommes (Rosa et Sylla, 2016). Par 
ailleurs, elles utilisent principalement des sources 
de financement personnelles pour le démarrage de 
leur entreprise (Coleman et Robb, 2009). Les 
contraintes financières subies par les femmes entre-
preneures sont attribuables à la petite taille de leur 
entreprise, à leur aversion au risque, à leurs faibles 
connaissances financières ainsi qu’aux stéréotypes 
de genre (Coleman, 2000). En effet, la notion 
d’entrepreneur est tout particulièrement associée à 
un homme, et non à une femme (Ahl, 2006). En 
matière de financement, les institutions prêteuses 
perçoivent différemment les caractéristiques entre-
preneuriales des hommes et des femmes. Ces 
dernières sont alors considérées comme moins 
compétentes. Ainsi, les institutions de prêt favori-
sent la discrimination envers les femmes dans leurs 
processus décisionnels (Eddleston et collab., 2016). 
De tels obstacles au financement entravent le déve-
loppement et la croissance de l’entrepreneuriat 
féminin et, par conséquent, entrainent une sous-
performance des PME détenues par les femmes 
(Malmström et collab., 2017).  

Les inégalités entre les sexes en matière de finance-
ment traditionnel amènent les femmes entrepre-
neures à recourir à d’autres formes innovantes de 
financement, par exemple le financement participatif 
(crowdfunding). C’est grâce à l’avènement d’Internet, 
des systèmes de paiement en ligne et des plateformes 
en ligne de collectes de fonds que cette innovation 
financière a connu le jour. L’Autorité des marchés 
financiers (AMF) du Québec (2020) définit le finan-
cement participatif comme suit : « Un processus 
permettant à une personne ou à une entreprise de re-
cueillir de petites sommes auprès d’un grand nombre 
de personnes, par Internet. L’objectif est de réunir des 
fonds suffisants pour réaliser un projet précis ».  

Récemment, plusieurs travaux de recherche ont 
démontré que le taux de succès des campagnes de 
financement participatif des femmes entrepreneures 
est plus élevé que celui de leurs homologues 
hommes (Groza et collab., 2020; Greenberg et 
Mollick, 2017; Johnson et collab., 2018; Colombo et 

collab., 2015; Gafni et collab., 2021; Kanze et collab., 
2018; Geiger et Oranburg, 2018).  

Cela s’explique d’abord par le langage qui est 
employé par les gens d’affaires dans le cadre de leurs 
campagnes de financement. Les investisseurs en 
financement participatif sont plus susceptibles d’al-
louer du financement aux femmes parce qu’elles 
emploient un langage positif, vigoureux vivace et 
inclusif pour promouvoir leurs campagnes de finan-
cement. À contrario, ils apprécient moins le langage 
des affaires utilisé par les hommes et leur accordent 
par conséquent moins de fonds (Gorbatai et Nelson, 
2015). D’autre part, dans un contexte de finance-
ment participatif, les bailleurs de fonds femmes ont 
plus tendance à financer d’autres femmes. Elles sont 
en effet plus actives sur les plateformes de finance-
ment participatif que sur les marchés financiers 
formels. Conscientes des barrières d’accès au finan-
cement traditionnel affrontées par les femmes entre-
preneures, les bailleuses de fonds se mobilisent alors 
pour inciter d’autres femmes investisseuses à 
accorder du financement participatif aux projets mis 
sur pied par des entrepreneures (Greenberg et 
Mollick, 2017). 

Le présent article s’intéresse aux difficultés d’accès 
au financement traditionnel auxquelles fait face 
l’entrepreneuriat féminin. Nous examinons dans 
quelle mesure le financement participatif permet 
d’éliminer ou, tout au moins, de réduire le biais de 
genre en matière de financement. Au moyen d’une 
revue de la littérature théorique et empirique, cet 
article tente de répondre aux questions suivantes : 
Pourquoi les femmes entrepreneures font-elles face 
à des contraintes financières? Sont-elles découragées 
à aller chercher du financement en faveur de leurs 
homologues hommes? Le financement participatif 
constitue-t-il une option de financement innovante 
pour stimuler l’entrepreneuriat féminin?  

Le plan de l’article s’articulera comme suit : la 
première section dresse un état des lieux de l’entre-
preneuriat au Canada. La deuxième présente les 
explications quant aux obstacles liés au financement 
traditionnel des PME détenues par des femmes. La 
troisième section expose comment le financement 
participatif apparait comme une solution innovante 
aux inégalités en matière de financement entre les 
femmes et les hommes d’affaires. Enfin, la conclu-
sion résume nos résultats et propose des voies de 
recherche. 
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1.  État des lieux de 
 l’entrepreneuriat au Canada 

1.1  L’importance des 
 PME canadiennes 

Le développement et la prospérité des économies 
nationales passent inéluctablement par l’entrepreneu-
riat1 et l’innovation. Dans plusieurs pays, à l’instar du 
Canada, les petites et moyennes entreprises (PME) 
constituent le pilier de l’économie. Elles sont considé-
rées comme le moteur de la croissance, de l’innova-
tion et de la création d’emplois.  

Selon le rapport d’Innovation, Sciences et Déve-
loppement économique Canada (ISDE, 2020), les 
PME représentent 98 % du tissu économique 
canadien, emploient 88,5 % de l’ensemble de la 
main-d’œuvre du secteur privé et contribuent pour 
53,8 % au produit intérieur brut (PIB) généré par le 
secteur privé. L’Enquête sur le financement et la crois-
sance des PME de 2017 (ISDE, 2018) révèle que 
37 % des PME canadiennes ont introduit au moins 
un type d’innovation entre 2015 et 2017, soit sous 
forme d’innovation organisationnelle, de produit, 
de commercialisation ou de processus. 

1.2  La place des 
 entreprises appartenant 
 à des femmes au Canada 

Au fil des ans, il est de plus en plus reconnu que la 
diversité et l’inclusion constituent des leviers 
d’innovation et de prospérité (PCFE, 2020). 
Chemin faisant, les PME appartenant à des femmes 
représentent une composante de plus en plus crois-
sante du secteur des petites entreprises.  

Le rapport du Portail de connaissances pour les 
femmes en entrepreneuriat (PCFE, 2020) révèle 
qu’à l’échelle internationale, il y a plus de 163 mil-
lions de créatrices d’entreprises dans le monde. 
Plus de 98 millions de PME sont majoritairement 
détenues par des femmes et constituent une source 
considérable d’emplois et d’innovation. D’après 
une étude menée par le Boston Consulting Group 
(2019), 5000 milliards de dollars américains supplé-
mentaires seraient injectés dans l’économie 
mondiale en stimulant l’entrepreneuriat féminin.  

Innovation, Sciences et Développement écono-
mique Canada mentionne que le Canada pourrait 
ajouter jusqu’à 150 milliards de dollars au PIB en 
favorisant la participation économique des femmes 
à l’économie (Développement Économique Canada 
pour le Québec, 2020). Dans le but de « favoriser la 
participation pleine et égale des femmes à l’écono-
mie », le gouvernement du Canada a mis en place 
une « Stratégie pour les femmes en entrepreneu-
riat (SFE), un investissement de près de 5 milliards 
de dollars, qui vise à améliorer l’accès des entreprises 
dirigées par des femmes au financement, aux talents, 
aux réseaux et à l’expertise dont elles ont besoin 
pour démarrer, développer et accéder à de nouveaux 
marchés »2. La SFE vise à doubler le nombre 
d’entrepreneures canadiennes d’ici 2025.  

De plus, il existe plusieurs organismes canadiens qui 
contribuent au développement de l’entrepreneuriat 
féminin en offrant du financement et de l’accompa-
gnement adaptés aux besoins des femmes entrepre-
neures. À titre d’exemples, nous pouvons citer 
Women’s Enterprise Organizations of Canada 
(WEOC), Women Business Enterprises Canada 
(WBE), le Forum of Women Entrepreneurs (FWE), 
la Canadian Women’s Chamber of Commerce 
(CanWCC), l’Organization of Women in Interna-
tional Trade (OWIT), Femmessor et SheEO. Dans 
ce domaine, le Canada apparait comme un 
leader mondial (PCFE, 2020).  

Selon la plus récente Enquête sur le financement et la 
croissance des petites et moyennes entreprises (ISDE, 2018), 
15,6 % des PME canadiennes appartiennent majo-
ritairement à des femmes. Il y avait environ 
114 000 entreprises canadiennes détenues par des 
femmes en 2017. Fait marquant, le taux de crois-
sance des PME canadiennes appartenant à des 
femmes est supérieur à celui des entreprises appar-
tenant à des hommes, tant sur le plan du nombre 
d’entreprises que du nombre d’emplois (Grekou et 
collab., 2018). Entre 2014 et 2017, le nombre 
d’entreprises détenues majoritairement par des 
femmes a augmenté de 50 % (PCFE, 2020). 
Comme le montre la figure 1, les entreprises 
appartenant à des femmes se trouvent principale-
ment dans les industries de services, du social, de la 
santé et de la beauté ainsi que de l’alimentation 
(PCFE, 2020).



 
 

4 

   

 

 
Figure 1 – Pourcentage des PME détenues par des femmes selon l’industrie 

Source : PCFE, 2020

Le PCFE révèle aussi que 92,7 % de ces entreprises 
sont des microentreprises ayant moins de 20 em-
ployés. En 2019, les femmes représentaient plus de 
37 % des travailleurs autonomes canadiens (PCFE, 
2020). L’étude réalisée par le Global Entrepre-
neurship Monitor (2018) dévoile quant à elle que 
les femmes entrepreneures3 canadiennes se retrou-
vent dans tous les groupes d’âge. Néanmoins, la 
proportion des femmes canadiennes participant au 
démarrage d’entreprises est plus élevée pour les 

25-44 ans, tandis que cette proportion est plus 
faible pour les 18-24 ans.  

Par ailleurs, cette étude démontre que les entrepre-
neures canadiennes sont hautement scolarisées et 
qu’elles sont propriétaires d’entreprise en démar-
rage (startup) ou d’entreprise établie. Elles sont par 
ailleurs plus jeunes et la croissance de leurs activités 
est plus lente que leurs homologues hommes (voir 
figure 2).

 
Figure 2 – Croissance des entreprises selon la participation féminine à la propriété 

Source : PCFE, 2020
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Quant aux raisons qui poussent les femmes à se 
lancer dans l’entrepreneuriat, un rapport de Visa 
Canada (2019) dévoile que la recherche de l’indé-
pendance financière constitue la principale motiva-
tion des Canadiennes à démarrer une entreprise. 

2.  Entrepreneuriat féminin et 
 accès au financement traditionnel 

En matière de financement traditionnel, le biais de 
genre est très marqué (Coleman et Robb, 2009). En 
effet, plusieurs travaux de recherche montrent que 
les femmes entrepreneures rencontrent davantage 
de contraintes financières que leurs homologues 
hommes (Carter et Rosa, 1998; Coleman, 2000; 
Alsos et collab., 2006; Malmström et collab., 2017; 
Carter et collab., 2007; Coleman et Robb, 2009; 
Bosse et Taylor, 2012; Eddleston et collab., 2016). 
Ainsi, les femmes entrepreneures sont moins 
susceptibles d’obtenir du financement externe sous 
forme de dette bancaire (Eddleston et collab., 2016; 
Galli et collab., 2020), de fonds providentiels 
(Becker-Blease et Sohl, 2007) ou de capital-risque 

(Canning et collab., 2012). En 2018, les entrepre-
neures américaines n’ont reçu que 2 % du finance-
ment par capital-risque (Hinchliffe, 2019). 

Soulignons en outre que l’accès au financement ex-
terne est crucial pour les entreprises, en particulier 
pour celles qui sont en démarrage afin d’assurer 
leur survie et leur croissance. Néanmoins, les 
femmes entrepreneures recourent principalement à 
des fonds personnels pour démarrer leur entreprise 
(Coleman et Robb, 2009). Au Canada, 84 % des 
entrepreneures utilisent du financement personnel 
pour le démarrage de leurs activités (voir tableau 1). 
À l’échelle internationale, le rapport de HSBC 
Private Banking (2019) révèle que les femmes 
entrepreneures obtiennent 5 % moins de capital 
que leurs homologues hommes. De plus, 58 % des 
entrepreneures se disent préoccupées par le biais de 
genre dans le processus de levée de capitaux. Ces 
contraintes financières ont été identifiées comme 
une source majeure de la faible croissance et de la 
sous-performance des entreprises détenues par des 
femmes, comparativement à celles appartenant à 
des hommes (Carter et Rosa, 1998; Marlow et 
Patton, 2005).

 
Tableau 1 – Financement de démarrage selon la participation féminine à la propriété en 2017 au Canada 

Source : PCFE, 2020

Différentes approches théoriques ont tenté d’expli-
quer les raisons pour lesquelles les femmes entrepre-
neures se heurtent à des obstacles les empêchant 
d’accéder au financement externe formel4. D’abord, 
des facteurs structurels liés à l’offre et à la demande 
des capitaux seraient à l’origine de l’écart entre les 
genres en matière de financement (Coleman et Robb, 
2009). En ce qui concerne l’offre des capitaux, les 
prêteurs préfèrent financer des entreprises de grande 

taille et bien établies (Coleman, 2000). Il en résulte 
ainsi une discrimination à l’égard des femmes entre-
preneures en quête de financement et dont les entre-
prises sont de plus petite taille. Du côté de la demande 
de capitaux, les femmes entrepreneures sont plus ré-
ticentes au risque et moins confiantes quant à leur 
capacité de négociation du financement (Coleman, 
2000; Galli et collab., 2020). Par conséquent, elles sont 
plus réticentes à assumer le fardeau de la dette et 



 
 

6 

   

 moins enclines à solliciter du financement bancaire. 
Elles sont alors qualifiées d’emprunteurs découragés 
(Galli et collab., 2020).  

D’un autre côté, la théorie de la congruence des rôles 
(role congruency theory) développée par Eagly et Karau 
(2002)5 soutient que les femmes sont souvent perçues 
moins favorablement lorsqu’elles occupent des postes 
dont la norme serait masculine. Dans cette perspec-
tive, les stéréotypes de genre reflètent des croyances 
selon lesquelles l’entrepreneur idéal est un homme, et 
non une femme6 (Ahl, 2006).  

En matière de financement, certains travaux de 
recherche soutiennent que, lors de l’évaluation des 
demandes de crédit, les institutions prêteuses consi-
dèrent des critères différents et même subjectifs selon 
que l’entrepreneur est un homme ou une femme, et 
ce, en défaveur de ces dernières (Fay et Williams, 
1993; Orser et Foster, 1994). Ainsi, les bailleurs de 
fonds entretiennent eux aussi des stéréotypes de 
genre et sont alors peu enclins à financer les entre-
prises détenues majoritairement par des femmes 
(Malmström et collab., 2017; Eddleston et collab., 
2016). Ces stéréotypes de genre compliquent davan-
tage l’accès au financement des femmes entrepre-
neures, qu’il s’agisse de financement par dettes ou par 
des fonds propres externes. 

Concernant le financement par dettes, ses modalités 
sont moins avantageuses pour les femmes, en parti-
culier pour celles dont les entreprises sont de petite 
taille. En effet, en utilisant un échantillon de PME 
américaines, les résultats obtenus par Coleman (2000) 
confirment que les prêteurs exigent des taux d’intérêt 
plus élevés et plus de garantie aux femmes. Elles 
obtiennent par ailleurs des montants de financement 
bancaire plus modestes. Toutefois, en développant 
leur relation d’affaires avec leur institution financière 
principale, les femmes entrepreneures sont plus 
susceptibles d’obtenir des modalités de financement 
plus favorables (Coleman, 2000).  

Dans le cadre d’une étude internationale, Muravyev et 
ses collègues (2009) ont examiné si les décisions des 
institutions concernant les demandes de prêt sont 
influencées par le genre des personnes qui emprun-
tent. Leurs résultats confirment l’hypothèse selon la-
quelle les décisions des institutions financières sont 
discriminatoires en défaveur des femmes. Plus parti-
culièrement, leurs résultats montrent que les femmes 
entrepreneures ont moins de chance d’obtenir un prêt 
et que les taux d’intérêt qui leur sont accordés sont 

plus élevés7. Dans ce contexte, Muravyev et ses col-
lègues (2009) qualifient les femmes entrepreneures 
d’emprunteurs découragés (discouraged borrowers).  

Selon Mijid (2015), le refus des demandes de prêt 
antérieures décourage les femmes entrepreneures à 
solliciter de la dette bancaire. Dans ces conditions, 
elles sont prises dans un cercle vicieux entre l’accès au 
financement bancaire et la croissance. Alors que la 
petite taille et la faible croissance de leur entreprise 
entravent leur capacité à obtenir du financement 
bancaire, l’accès limité à ce dernier freine à son tour sa 
croissance (Eddleston et collab., 2016). S’intéressant à 
l’effet modérateur du genre sur l’accès à la dette ban-
caire, Eddleston et ses collègues (2016) démontrent 
que les institutions prêteuses évaluent différemment 
les caractéristiques des entreprises détenues par les 
femmes. Plus spécifiquement, les entrepreneures 
dont l’entreprise est rentable et de grande taille sont 
susceptibles d’obtenir moins de financement bancaire 
que leurs homologues hommes. Ainsi, une entreprise 
d’une plus grande taille et plus rentable est perçue par 
les prêteurs comme un signal positif de solvabilité 
pour les entrepreneurs hommes, mais beaucoup 
moins pour leurs homologues femmes.  

Récemment, Galli et ses collègues (2020) tiennent 
compte des différentes phases du cycle économique 
et montrent que le découragement des femmes entre-
preneures à solliciter du financement bancaire persiste 
aussi bien dans les phases d’expansion que de ralen-
tissement de l’économie. De plus, leurs travaux 
soutiennent que les femmes entrepreneures sont 
moins susceptibles de faire une demande de prêt 
bancaire8 principalement durant les périodes de ralen-
tissement économique. Par ailleurs, leurs résultats 
soulignent que le biais de genre entretenu par les 
prêteurs en défaveur des femmes entrepreneures ne 
survient que pendant la phase d’expansion du cycle 
économique.  

Toutefois, l’étude de Muravyev et ses collègues (2009) 
révèle que le biais de genre en matière de financement 
est moins marqué dans les pays où les marchés finan-
ciers sont plus développés, ce qui se traduit par un 
faible taux de rejet des demandes de prêt et par moins 
d’exigences en matière de garantie pour les femmes 
entrepreneures. Ainsi, ces résultats confirment l’argu-
ment selon lequel les inégalités d’accès au finance-
ment entre les femmes et hommes disparaissent 
lorsqu’il y a davantage de concurrence entre les 
bailleurs de fonds (Becker, 1957).  
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Les barrières de financement auxquelles se heurtent 
les femmes entrepreneures sont aussi expliquées par 
le genre des responsables de prêt au sein des institu-
tions financières. Partant de ce constat, certains 
travaux de recherche s’intéressent au genre des 
prêteurs pour explorer si les perceptions de solvabilité 
de ces personnes sont différentes selon qu’elles sont 
un homme ou une femme (Carter et collab., 2007; 
Bellucci et collab., 2010). D’un côté, Bellucci et ses 
collègues (2010) trouvent que les banques exigent 
moins souvent de garanties pour les femmes entre-
preneures quand le responsable de prêt est une 
femme. De l’autre, Carter et ses collègues (2007) 
soutiennent que les critères et les processus décision-
nels des responsables de prêt masculins sont diffé-
rents de ceux de leurs consœurs, ce qui pourrait 
entrainer des disparités en matière de financement en 
défaveur des femmes.  

D’autres travaux de recherche s’intéressent principa-
lement au financement de démarrage des entreprises 
détenues majoritairement par des femmes (Alsos et 
collab., 2006; Coleman et Robb, 2009; Becker-Blease 
et Sohl, 2007). Dans ce contexte, le financement par 
fonds propres externes sous forme de capital-risque 
apparait comme une source de financement fonda-
mentale pour les entreprises en phase de démarrage 
(Becker-Blease et Sohl, 2007). Néanmoins, 
Malmström et ses collègues (2017) révèlent qu’une 
très grande majorité d’investisseurs en capital-risque 
décrivent les femmes avec des termes réducteurs et de 
nature à amoindrir leur crédibilité, leurs connais-
sances, leur fiabilité et leur expérience. C’est pourquoi 
les entreprises appartenant majoritairement à des 
femmes sont amenées à utiliser grandement l’autofi-
nancement pour financer leurs activités. Toutefois, 
puisque les fonds internes sont souvent limités, cela 
freine la croissance de leur entreprise ainsi que le 
lancement de nouveaux services et produits (Chaganti 
et collab., 1996).  

En somme, les femmes entrepreneures obtiennent 
moins de financement par capital-risque ou par 
financement providentiel que leurs homologues 
hommes (Malmström et collab., 2017; Alsos et 
collab., 2006; Coleman et Robb, 2009; Becker-Blease 
et Sohl, 2007). En effet, selon Becker-Blease et Sohl 
(2007), 9 % des demandes de financement providen-
tiel proviennent des femmes entrepreneures, alors 
que ce pourcentage est de 91 % pour les hommes. 
Brush et ses collègues (2008) soulignent que les 
femmes entrepreneures reçoivent seulement 5 % du 

financement total par capital-risque. Selon ces au-
teurs, ce résultat s’explique par la faible présence de 
femmes responsables de financement dans les institu-
tions de capital-risque.  

D’autres travaux de recherche soutiennent que les 
bailleurs de fonds sont plus susceptibles de financer 
des gens d’affaires qui consacrent beaucoup d’heures 
à leur entreprise et ayant une expérience préalable 
dans le démarrage d’entreprises. Or, ces caractéris-
tiques entrepreneuriales sont typiquement rencon-
trées chez les hommes et expliqueraient la discrimina-
tion des bailleurs de fonds en défaveur des femmes 
(Coleman et Robb, 2009). 

3.  Financement participatif : 
 une option innovante au 
 financement traditionnel 
 pour l’entrepreneuriat féminin? 

Selon la théorie de la congruence des rôles, les institu-
tions prêteuses perçoivent une incohérence entre les 
caractéristiques entrepreneuriales des femmes et 
celles d’un entrepreneur idéal. Cela les amène à consi-
dérer les entrepreneures comme moins compétentes 
que leurs homologues hommes et, donc, à entretenir 
des préjugés discriminatoires à leur égard. C’est dans 
ce contexte de discrimination limitant l’accès au finan-
cement traditionnel des femmes entrepreneures que 
ces dernières se sont tournées vers des solutions de 
financement plus innovantes et accessibles. Parmi ces 
solutions, elles ont recours au financement participatif 
(crowdfunding), où le biais de genre est moins marqué.  

Considéré comme une innovation de la technologie 
financière (fintech innovation), le financement participa-
tif a connu un essor remarquable grâce à l’avènement 
d’Internet, des systèmes de paiement en ligne et des 
plateformes en ligne de collectes de fonds. Dans le 
monde, le financement participatif est passé de 1 mil-
liard de dollars en 2011 à 34 milliards de dollars en 
2018 (Parhankangas et collab., 2019). La Banque 
mondiale estime que le financement participatif pour-
rait récolter plus de 300 milliards de dollars d’ici 2025 
(Meyskens et Bird, 2015).  

En 2015, le Canada se plaçait au troisième rang 
mondial, avec 1754 campagnes financées (Fonds des 
medias Canada, 2016). Le financement participatif 
permet aux gens d’affaires de financer leur projet 
entrepreneurial par de faibles montants en sollicitant 
directement, par le biais de plateformes en ligne 
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 (p. ex., Kickstarter ou Indiegogo), un très grand nombre 
de personnes (la « foule ») intéressées par lesdits 
projets (Short et collab., 2017).  

Les premières plateformes de financement participa-
tif ont vu le jour en 2005 en Angleterre et aux États-
Unis (Goy, 2019). Le financement participatif prend 
plusieurs formes : 1) le don avec et sans contrepartie, 

2) le prêt rémunéré et 3) la prise de participation (voir 
tableau 2). Contrairement aux investisseurs providen-
tiels et en capital-risque, dont la richesse est 
importante, les contributeurs aux campagnes de 
financement participatif sont généralement des inves-
tisseurs amateurs avec une richesse personnelle mo-
dérée et ayant peu d’habiletés en matière de littératie 
financière (Johnson et collab., 2018). 

 
Tableau 2 – Types de financement participatif 

Source : TIESS, 2017 

De nos jours, le financement participatif apparait 
comme une option de financement innovante dis-
ponible aux femmes entrepreneures faisant face à 
des contraintes d’accès au financement traditionnel 
(PricewaterhouseCoopers et The Crowdfunding 
Center, 2017). Le rapport de ces derniers a analysé 
450 000 campagnes de financement participatif de 
démarrage dans 205 pays pour la période allant de 
2015 à 2016, et ce, à partir des neuf plus grandes 
plateformes de financement participatif dans le 
monde. Même si les hommes recourent plus sou-
vent au financement participatif, le taux de succès 
des campagnes de financement des femmes est plus 
élevé. En effet, 22 % des campagnes menées par les 
femmes ont atteint leur objectif, contre 17 % de 
celles menées par les hommes (PWC et The 
Crowdfunding Center, 2017). Ce résultat est 
valable même dans les secteurs habituellement 

dominés par les hommes (technologie) et où la 
présence féminine se fait rare.  

Par exemple, dans le secteur de la technologie, 
13 % des femmes ont réussi à atteindre leur objectif 
de financement, contre seulement 10 % des 
hommes. En outre, les projets dirigés par les 
femmes récoltent en moyenne des montants plus 
élevés. En moyenne, chaque investisseur contribue 
à hauteur de 87 $ aux compagnes de financement 
des femmes, contre 83 $ à celles des hommes. Aux 
États-Unis et en Grande-Bretagne, les deux pays où 
le financement participatif est le plus développé, les 
femmes obtiennent en moyenne près de 10 $ de 
plus par investisseur que leurs homologues 
hommes. En particulier, ce résultat est obtenu pour 
des entreprises dans les secteurs de l’éducation, du 
divertissement et des médias, de l’hôtellerie, des loi-
sirs et de la technologie. Enfin, le rapport de PWC 

Dons/récompenses/préventes 
(crowdfunding) 

Prêts  
(crowdlending) 

Investissement 
(crowdinvesting ou 
equity crowdfunding) 

Don : L’individu ou l’entreprise donne 
une somme d’argent sans rien attendre en 
retour. Le reçu fiscal n’est pas une 
obligation.  
 
Récompense : L’individu ou l’entreprise 
donne une somme d’argent en échange 
d’une récompense qui prend la forme 
d’un cadeau.  
 
Prévente : L’individu ou l’entreprise 
donne une somme d’argent en échange 
d’un produit ou d’un service (préachat). 

L’individu ou l’entreprise 
prête une somme 
d’argent afin de financer 
un projet défini. La 
somme prêtée lui est 
remboursée avec ou sans 
intérêt. 

L’individu ou l’entreprise 
investit dans un projet en 
échange d’une prise de 
participation en capital 
(actions) dans l’entreprise. 

Exemples de plateformes  
Kickstarter, Indiegogo, Ulule, La Ruche Babyloan (Europe), 

Unilend (France), Kiva, 
Lending Loop (Canada) 

Gotroo, Frontfundr 
(Québec)  
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et The Crowdfunding Center (2017) valide la 
surperformance des campagnes de financement 
menées par des femmes, et ce, même dans les pays 
où le financement participatif est peu développé. À 
titre d’exemple, en Afrique, 11 % des campagnes 
dirigées par des femmes ont été couronnées de 
succès, contre 3 % de celles des hommes.  

Récemment, plusieurs travaux de recherche se sont 
intéressés à l’accès des femmes entrepreneures au 
financement participatif, soit sous forme de dons 
avec ou sans récompense ou de prise de participa-
tion en actions (Groza et collab., 2020; Greenberg 
et Mollick, 2017; Johnson et collab., 2018; 
Colombo et collab., 2015; Gafni et collab., 2021; 
Kanze et collab., 2018; Geiger et Oranburg, 2018). 
Il en ressort que, contrairement au financement 
traditionnel, le taux de succès des campagnes de 
financement participatif des femmes entrepre-
neures est plus élevé que celui de leurs homologues 
hommes (Groza et collab., 2020; Colombo et 
collab., 2015).  

Deux principales raisons expliquent la surperfor-
mance des campagnes de financement participatif 
des femmes entrepreneures. D’une part, Gorbatai 
et Nelson (2015) s’intéressent à l’effet du langage 
sur le succès des campagnes de financement parti-
cipatif, tout en distinguant leurs contenus linguis-
tiques selon le genre. Ces auteures examinent 
quatre dimensions différentes du contenu linguis-
tique décrivant les campagnes de financement 
participatif : un langage 1) positif (sentimental), 
2) vigoureux vivace, 3) inclusif et 4) des affaires. 
Les trois premières dimensions apparaissent 
comme étant les plus susceptibles d’être récompen-
sées par les investisseurs dans les campagnes de 
financement participatif et d’être utilisées par les 
femmes. Toutefois, les hommes emploient un 
langage des affaires9 plus susceptible d’être pénalisé 
par les investisseurs dans les campagnes de finan-
cement participatif.  

À partir de la plateforme Indiegogo, les résultats de 
l’étude de Gorbatai et Nelson (2015) soutiennent 
l’argument selon lequel le langage spécifique aux 
femmes entrepreneures contribue au succès de leur 
campagne de financement participatif. Ainsi, les 
inégalités entre les genres, plus marquées dans le 
cadre du financement traditionnel, se renversent 
grâce à un meilleur accès des femmes au finance-
ment participatif. 

D’autre part, le succès des campagnes de financement 
des entrepreneures est aussi expliqué par le soutien 
indéfectible des bailleurs de fonds femmes (désigné 
aussi par le capital social). En effet, les bailleuses de 
fonds sont plus actives sur les plateformes de finan-
cement participatif que sur les marchés financiers 
formels (Greenberg et Mollick, 2017).  

En s’appuyant sur les théories des choix homo-
philes (theories of choice homophily), certaines études 
démontrent que les bailleuses de fonds ont ten-
dance à soutenir financièrement leurs semblables 
(femmes) dans leur campagne de financement 
participatif (Groza et collab., 2020; Greenberg et 
Mollick, 2017). Parce qu’elles ont une identité 
sociale commune qui les expose à des barrières 
structurelles qu’elles partagent avec les entrepre-
neures, les bailleuses de fonds sont plus succes-
sibles d’accorder du soutien financier à leurs 
semblables, en particulier dans les secteurs où les 
femmes sont sous-représentées (technologie). 
Ainsi, elles utilisent leur pouvoir de financement 
(activist choice homophily) pour faire progresser la 
représentativité des femmes entrepreneures dans 
des secteurs dominés traditionnellement par les 
hommes, dont celui de la technologie.  

Par ailleurs, contrairement au financement tradi-
tionnel, où les femmes font face au biais de genre, 
Johnson et ses collègues (2018) soutiennent qu’en 
matière de financement participatif, les bailleurs de 
fonds perçoivent les femmes entrepreneures 
comme étant plus dignes de confiance que leurs 
homologues hommes. Ils ne les considèrent pas 
non plus comme moins compétentes, ce qui favo-
rise leur accès au financement participatif.  

La majorité des travaux ayant montré la surperfor-
mance des campagnes de financement participatif 
des femmes entrepreneures se sont principalement 
intéressés au financement sous forme de dons avec 
ou sans récompense. Quand il s’agit de finance-
ment participatif sous forme de prise de participa-
tion en actions, les résultats sont contraires et le 
biais de genre en matière de financement demeure 
marqué (Kanze et collab., 2018; Geiger et 
Oranburg, 2018). En effet, les caractéristiques des 
investisseurs contribuant à du financement partici-
patif sous forme de dons avec ou sans récompense 
sont différentes de celles dont le soutien financier 
prend la forme de prise de participation en actions.  
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 D’abord, les contributions financières des premiers 
sont plus modestes que celles des derniers. De plus, 
les investisseurs en prise de participation en actions 
souhaitent connaitre profondément l’entrepreneur 
et l’entreprise, puis prennent leurs décisions 
d’investissement en évaluant le risque et la rentabi-
lité des projets faisant l’objet de financement. 
Quant aux investisseurs qui contribuent sous 
forme de dons avec récompense, ils souhaitent 
plutôt soutenir un créateur ou obtenir en primeur 
un produit innovant (Groza et collab., 2020). De 
plus, le financement participatif sous forme de 
prise de participation en actions s’apparente davan-
tage à du financement par capital-risque (Geiger et 
Oranburg, 2018). Ainsi, à l’instar des investisseurs 
en capital-risque, les investisseurs en financement 
participatif sous forme d’actions considèrent les 
femmes entrepreneures comme ayant moins de 
connaissances et comme étant moins crédibles, 
fiables et expérimentés (Malmström et collab., 
2017). Dans ces conditions, ils sont alors moins 
susceptibles de leur accorder du financement. 

En somme, les résultats des travaux de recherche 
portant sur le financement participatif sous forme de 
dons avec ou sans récompense ne doivent pas être 
généralisés au contexte du financement participatif en 
actions (Geiger et Oranburg, 2018). Ainsi, les bar-
rières d’accès au financement des femmes entrepre-
neures sont atténuées dans le cadre de financement 
participatif qui prend principalement la forme de 
dons avec ou sans récompense. 

Conclusion 

L’accès à des ressources financières demeure une 
préoccupation principale pour les femmes entre-
preneures. En effet, le biais de genre est très 
marqué en matière de financement traditionnel, 
notamment en raison de la sous-représentativité 
des femmes dans le secteur financier.  

De plus, les entreprises appartenant à des femmes 
sont perçues par les institutions prêteuses comme 

étant plus risquées. Les demandes de crédit formu-
lées par les femmes entrepreneures sont alors 
souvent refusées ou accordées à des conditions 
moins favorables. Ce phénomène, qu’on désigne 
par le second plafond de verre, est considéré comme un 
frein à la création, à la survie et à la croissance des 
entreprises appartenant à des femmes.  

Les travaux empiriques portant sur ce phénomène 
sont encore limités, en particulier au Canada 
(PCFE, 2020). Une voie de recherche serait d’exa-
miner empirement dans quelle mesure le biais de 
genre en matière de financement affecte l’accès aux 
capitaux des femmes entrepreneures canadiennes. 
Or, le succès des entreprises détenues majoritaire-
ment par des femmes est primordial à la croissance 
des économies nationales. Il est alors essentiel 
d’améliorer leur accès aux capitaux.  

Dans ce contexte, le financement participatif s’avère 
un mode de financement alternatif et innovant 
permettant d’éliminer ou, tout au moins, de réduire 
les obstacles et l’accès limité aux sources financières 
traditionnelles pour les femmes entrepreneures. Il 
s’agit tout particulièrement du financement partici-
patif sous forme de dons avec ou sans récompense 
(p. ex., un exemplaire gratuit du produit final, un 
accès gratuit à un service) dont les montants collec-
tés sont bien inférieurs à ceux obtenus avec du 
financement participatif sous forme de participation 
en actions. Toutefois, les PME détenues par les 
femmes ont besoin de montants considérables pour 
financer leur croissance et leur développement. Par 
conséquent, afin de stimuler et de favoriser l’entre-
preneuriat féminin au Canada, il serait important de 
mieux comprendre empiriquement les disparités 
entre les hommes et les femmes en matière de finan-
cement participatif en distinguant les différentes 
formes, soit i) les dons avec et sans récompense, 
ii) la prise de participation en actions et iii) le prêt, 
tout en proposant des solutions et des recommanda-
tions aux femmes entrepreneures.

 

NOTES 

1 Selon le Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat (PCFE, 2020), « un “entrepreneur” est le plus souvent défini 
comme le ou la propriétaire d’une PME constituée en société employant au moins une personne » (p. 4). 

2 https://www.ic.gc.ca/eic/site/107.nsf/fra/accueil 

3 Toujours selon la définition du PCFE (2020), soit « un “entrepreneur” est le plus souvent défini comme le ou la propriétaire d’une 
PME constituée en société employant au moins une personne » (p. 4). 
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4 Financement provenant d’investisseurs providentiels et de capital-risque ainsi que financement bancaire.  

5 Selon cette théorie, les femmes seraient souvent considérées comme devant remplir un rôle familial, plutôt qu’un rôle 
entrepreneurial.  

6 Le manque de modèle d’entrepreneures femmes est à l’origine de ce constat.  

7 Même après avoir pris en compte les caractéristiques de performance et de solvabilité des entreprises.  

8 Leurs fonds internes sont suffisants.  

9 Soit un langage faisant souvent référence à l’argent. 
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